
 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les 120 ans de la loi du 9 décembre 1905 

 

Il y a 120 ans, la loi du 9 décembre 1905 instaurait, par la séparation des Églises et de 

l’État, la dissociation en droit du religieux et du politique.  

Un appel à projets est lancé sur l’application ADAGE à la rentrée 2025. Il permettra de 

favoriser l’étude d’un texte fondateur inscrit dans les programmes d’enseignement et 

d’en faire mieux connaître les enjeux et le contexte d’adoption, ainsi que son actualité 

dans la France de 2025. 

Les candidatures sont ouvertes du 1er septembre 2025 au 16 janvier 2026. 

Sont concernés les élèves du CM1 à la terminale des établissements publics et privés 

sous contrat d’association avec l’État.  

La réalisation du projet peut se concentrer sur la journée du 9 décembre ou s’intégrer 

dans des actions à plus long terme autour du principe de laïcité. 

https://eduscol.education.fr/4279/les-120-ans-de-la-loi-du-9-decembre-1905 

Les directeurs des écoles inscriront les projets sur la plateforme ADAGE en informant 

leur circonscription. 
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